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1. Approbation du PV de la réunion du 24 octobre 2020 

 
La Présidente propose aux voix le projet du PV 24 octobre 2020, les membres du comité directeur 
présents l’approuvent à l’unanimité. 

 

2. Etat des licences 

 

Au 14 décembre 2020, le Comité Régional comptabilise 24 434 licences ce qui correspond à 66,5% 
du nombre de licenciés de la saison 2019/2020. La saison passée, à la même date, le Comité 
Régional comptabilisait 33 700 licenciés. Selon les différentes statistiques, une baise de -25% de 
licences serait à prévoir. 
 

3. Ordre du jour de l’AG 

 
La Présidente propose aux voix l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire et élective, les 
membres du comité directeur présents l’approuvent à l’unanimité. 
 
La Présidente propose au voix le projet des résolutions de l’assemblée générale ordinaire, les 
membres du comité directeur présents l’approuvent à l’unanimité. 
 
La Présidente informe les membres du Comité Directeur que seulement quelques personnes seront 
présentes à Tomblaine lors de l’assemblée en visioconférence : Président, Secrétaire, Trésorier, 
DTRG, DG, CTS, salariés communication, Président de la commission électorale et la tête de liste 
de la nouvelle liste. 
 

4. Finances 

 
Compte de résultat 2019/2020 
 
Bien que les conditions de cet exercice comptable soient peu significatives de la situation 
économique du Comité Régional, c’est le premier exercice du Comité Régional avec un excèdent, 
soit + 6 826,24 €. 
 
Au 31 août 2020, nous observons une perte de 1 000 licences par rapport à l’année N-1. Le 
Trésorier précise également que notre chiffre d’affaire net s’élève à 413K€. 
 
Pour la saison sportive et en rapport avec la crise sanitaire, nous avons bénéficier de 10 000 € 
d’exonération de charges sociales et 10 000 € de crédit d’impôt. Le Trésorier évoque les principales 
charges et produits de l’exercice. 
 
Le fonds associatif s’élève désormais à 192 585 euros. 
 
La Présidente propose aux voix le compte de résultat de l’exercice 2019/2020, les membres du 
comité directeur présents l’approuvent à l’unanimité. 
 
La Présidente propose aux voix d’affecter la somme de 6 826,26 €, excédent de l’exercice 
2019/2020, en report à nouveau, les membres du comité directeur présents l’approuvent à 
l’unanimité. 
 
Budget prévisionnel 2020/2021 
 
Le budget prévisionnel 2020/2021 a été construit en collaboration avec la nouvelle équipe dirigeante 
et sur la base d’un nombre de 29 375 licenciés. Au 14 décembre 2020, nous comptabilisons 24 434 
licenciés, il faudrait encore 4 941 licences pour atteindre l’objectif fixé. A noter également que dans 
ce budget prévisionnel sont intégrées les aides de la politique d’accompagnement d’un montant de 
30 000 euros. 
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Le Trésorier informe les membres du Comité Directeur que le budget prévisionnel 2020/2021 
présente actuellement un déficit de – 63 800,23 €. 
 
Après la présentation complète du budget prévisionnel, les membres du Comité Directeur prennent 
connaissances du dispositif « Prêt Garanti par l’Etat » et des conditions d’octroiements et de 
remboursements. En concertation avec la future équipe dirigeante, le Comité Régional n’écarte pas 
la possibilité de contracter un emprunt Prêt Garanti par l’Etat. 
 
Dans le budget prévisionnel, il est indiqué la possibilité de combler le déficit annoncé par l’utilisation 
du Fonds associatif ou par un Prêt Garanti par l’Etat. 
 
La possibilité de contracter un Prêt Garanti par l’Etat étant déplacée au 30 juin 2021, la Présidente 
annonce que celui-ci devra être souscrit par la nouvelle équipe dirigeante. 
 
La Présidente propose aux voix le budget prévisionnel 2020/2021, les membres du comité directeur 
présents l’approuvent à l’unanimité. 
 

5. Technique 

 
Les clubs du Grand Est ont reçu le courrier concernant les directives et le nouveau protocole 
sanitaire. 
 
Gaël MEYER était convié à une réunion avec les différents coordonnateurs régionaux pour évoquer 
la reprise des compétitions et les différents calendriers. Les Présidents régionaux ont également 
été conviés à une réunion avec la Fédération concernant l’adaptation des différentes compétitions. 
 
Le public majeur est toujours soumis à une interdiction de pratique jusqu’au 20 janvier 2021. Ceci 
pose notamment des questions sur la préparation des compétitions pour ce public. Aussi, plusieurs 
clubs sont contraints de stopper la pratique à la suite d’une décision préfectorale ou communale. 
 
La date limite d’engagement pour les clubs a été repoussée au 17 janvier 2021 pour les disciplines 
GAM/GAF. Pour les autres disciplines, la date limite d’engagement est le 15 février 2021. 
 

6. Questions diverses 

 
A compter du mois de janvier 2021, les clubs doivent remplir le formulaire d’honorabilité. Ce dernier 
permet de vérifier les profils des personnes intervenants pour le compte d’une association. 
 
La date de validité des labels est repoussée jusqu’à fin décembre 2021. 
 
 
 
Annie SPINNER clôture la dernière réunion du Comité Directeur de cette mandature en remerciant 
l’ensemble des élus, bénévoles et salariés pour la disponibilité et les compétences apportées au 
Comité Régional de Gymnastique du Grand Est depuis la mise en place de la fusion. 
 
 
Fin de la réunion à 20h45. 
 
 

 Le Secrétaire,      La Présidente, 
          Claude WADEL    Annie SPINNER 

 
  


